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       PROCES-VERBAL du CONSEIL D’ECOLE 

 
 

 

ECOLE 
 

 

 

Maternelle et élémentaire Croix-Luizet 
14-16-18 rue Armand 
69100 Villeurbanne 

 

 

Date  
 

Mardi 21 mars 2023 
 

 

Commune  
 

Villeurbanne 
 

 

Participants                

 

Enseignants : M. GIORGI, Mme BESSON, Mme BILLOUD, Mme LETINOIS, Mme PLANTIER, 

Mme LEGAVRE, Mme CHOUZY, Mme MOREL, Mme JOLLY, Mme METAIS, Mme LAURENT, 

Mme STUMPO, Mme GLIERE, M. KOFFI, M. LAMOUILLE, Mme LAVERNHE, M. PRADES, Mme 

ANGLEY, Mme SCHMITT, Mme BURIANNE, Mme LORIMEY, Mme MICHARD 
 

RASED : Mme BERREZ 
 

Parents élus : Mme TOUROUGUI, Mme JERRAY, Mme EMPEREUR, Mme HASSAMBAY, Mme 

ROSSI, Mme SADKI, Mme CHAVANT, Mme SOUALMI, Mme SADKI, Mme DUCROT, Mme 

BORREL   
 

DDEN : M. VERMEULIN 
 

Mairie : Mme FORTAS, Mme LOIRE, Mme TRON, Mme CHENE, Mme RIMBAULT-SABAN, M. 

HAULAND GRONNEBERG   
 

AESH : Mme MEZIANI, Mme CALANDRAS 
 

ATSEM : Mme LAPALUS, Mme AIT IDIR, Mme PEHLIVAN, Mme BENACHOUR, Mme MEKLATI, 

Mme GALLUZZO  
 

Périscolaire : M. GORZALA, Mme SANCHEZ, Mme CHETIOUI 
 

 

 

Ordre du jour  

 

 

1- Travaux  
2- Ecole provisoire 
3- Nouveaux rythmes scolaires 
4- Temps périscolaires 
5- Ecole en transition 
6- Festivités de fin d’année 
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Rédaction du procès-verbal 
 

1/ Travaux et école provisoire (annexes 1 à 10) : 
 

Présentation des travaux à venir avec la participation de Mme TRON et de Mme CHENE. 

La restructuration du groupe scolaire a comme objectifs principaux : 
 

• La mise en accessibilité 
• L’amélioration du confort thermique 
• La réponse aux exigences de la RE 2020 
• L’amélioration de l’organisation des flux et des activités 
• La possibilité d’offrir un plus grand confort d’usage 

 

La capacité future sera la suivante : 
 

• Maternelle : 8 classes + 1 UEE 
• Elémentaire : 12 classes + 2 ULIS + 1 UEE 

 

Ce projet regroupe les entités maternelle et élémentaire, les connecte avec les espaces 

partagés tout en amplifiant les espaces extérieurs. On notera la conservation du fronton 

central, la création d’un porche traversant et un traitement homogène des façades. 

C’est également un projet paysager dans la mesure où le patrimoine végétal existant sera 

amplifié par des plantations complémentaires. Verront le jour des cours-oasis avec des 

îlots de fraicheur et un sol complètement perméable.  
Les matériaux utilisés répondront aux enjeux de la restructuration en site occupé et le 

montant des travaux dépassera les huit millions d’euros.  
 

Cette opération sera menée en deux phases : 
• La première entre l’été 2023 et le printemps 2025 au cours de laquelle il y aura la 

restructuration et la rénovation de l’élémentaire, du restaurant scolaire et des 

espaces extérieurs. 
• La seconde entre le printemps 2025 et l’été 2026 avec la restructuration et 

l’extension de la maternelle avec ses espaces extérieurs. 
 

 

2/ Ecole provisoire (annexes 11 à 16) : 
 

En parallèle des travaux rue Armand, nous allons intégrer une école provisoire au 61 rue 

Château Gaillard. Les travaux ont débuté en novembre 2022 et s’achèveront en juillet 

2023. Un élargissement du trottoir renforcera la sécurité du site. Une séparation entre le 

parc et l’école sera construite, permettant aux usagers de continuer de profiter de cet 

espace vert. 
 

Le coût de cette école provisoire s’élèvera à près de quatre millions d’euros et permettra 

dans les années à venir d’accueillir les élèves de la future école Einstein. Cette dernière se 

situera rue du Luizet, à proximité de la Feyssine, et aura pour but d’alléger les effectifs des 

écoles Croix-Luizet et Jean Moulin. Un onglet sur le blog de l’école élémentaire permettra 

de suivre l’évolution des travaux et de pouvoir consulter les premiers plan et 

photographies de ce bâtiment. 
 

Nous alertons les parents sur le fait que l’école provisoire ne sera prête qu’à la fin du mois 

de juillet 2023. Le déménagement de l’école élémentaire nécessitera de ce fait un lieu de 

stockage du matériel au cours de l’été. 
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Une demande de fermeture anticipée de l’école a été transmise à Mme FACCHI, 

Inspectrice de notre circonscription et est étudiée par notre Directeur Académique, M. 

CARRIERE. Nous devrions, selon toute vraisemblance, libérer les élèves (du CP au CM2) le 

mardi 4 juillet après la classe. 
 

L’équipe enseignante ainsi que le reste du personnel travaillant à Croix-Luizet 

bénéficieraient de trois jours pour mettre en cartons le matériel de 36 salles (18 classes, 

locaux du RASED, de l’USEP, du SSEFS, de la BCD et autres espaces communs). 
 

 Nous avons déjà effectué un travail de repérage avec les équipes de la mairie et nous 

conserverons tout ce qui est en bon état pour le transférer dans l’école provisoire. Des 

bennes seront mises à disposition dans la cour pour évacuer notre mobilier jugé trop 

vétuste. Des déménageurs interviendront dès le mercredi 5 juillet pour déplacer tables, 

bureaux et autre matériel pédagogique vers un lieu de stockage qui reste à déterminer. 

S’ajouteront à cela les déposes des tableaux numériques ou encore le déplacement du 

serveur et de la baie de brassage pour permettre à l’école maternelle d’avoir une 

connexion internet à la rentrée prochaine. Des camions effectueront alors de nombreuses 

allées et venues ne nous permettant pas d’assurer la sécurité de nos 346 élèves. 
 

Nous profitons de ce conseil pour remercier la municipalité dans l’accompagnement de 

ces travaux. Nous avons la chance d’être associés pleinement au projet et de pouvoir 

bénéficier d’une enveloppe généreuse pour équiper l’école provisoire d’équipements 

modernes, à la hauteur de nos exigences. 
 

 

3/ Nouveaux rythmes scolaires : 
 

Les écoles de Villeurbanne repasseront à la semaine de 4 jours dès la rentrée de 

septembre 2023. Un accueil périscolaire du matin sera possible dès 7h30. Les horaires 

scolaires resteront les mêmes le matin : de 8h30 à 11h50. Les après-midis sont allongées 

jusqu’à 16h40. Des temps périscolaires clôtureront la journée avec un premier temps 

jusqu’à 17h30 et un second jusqu’à 18h.  
 

Des temps de leçons feront leur apparition et seront proposés deux jours par semaine. Les 

activités de loisir seront proposées tous les jours. 
Le mercredi, un accueil périscolaire sera possible. Les parents pourront déposer leur(s) 

enfant(s) à l’école entre 7h30 et 8h30 et les récupérer entre 12h et 12h30. 
Les activités encadrées par l’USEP seront également mises en place l’après-midi. 
 

Des parents ainsi que des enseignants se questionnaient par rapport aux horaires et aux 

deux sites pendant les travaux. Certaines personnes devront en effet jongler entre la 

maternelle et l’élémentaire pour déposer et récupérer leurs enfants. La municipalité ne 

mettra pas en place d’horaires aménagés sur le groupe scolaire. Une organisation devra 

être trouvée pour faciliter le quotidien des parents concernés. Mme Besson a déposé une 

demande auprès de l’IEN afin de pouvoir décaler de 10 minutes les horaires d’ouverture 

du portail de l’école maternelle. 
 

 

4/ Temps périscolaires : 
 

M. GORZALA, responsable périscolaire, a fait le point sur les effectifs dans un premier 

temps. Au total, ce sont 300 enfants inscrits pendant la pause méridienne (100 en 

maternelle et 200 en élémentaire), 200 inscrits au temps 1 (60 en maternelle et 140 en 

élémentaire) et 80 inscrits au temps 2 (20 en maternelle et 60 en élémentaire). 
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Il a ensuite mentionné les trois projets en cours qui sont mené sur l’ensemble du groupe 

scolaire : 
• Echos d’école : Interventions du collectif Ananssé et lien avec les animateurs par le 

biais de l’activité « Masques ». La journée de déambulation du 7 avril a également 

été évoquée. 
• Olympiades : En co-construction avec l’équipe enseignante. 10 élèves de CM ont 

également été désignés au sein de leur classe pour devenir les ambassadeurs de 

leurs camarades et aider à l’élaboration de ces jeux. 
• Budget participatif : En collaboration avec l’équipe enseignante, les enfants ont 

pris un temps en classe pour faire des propositions dans le but d’améliorer le 

quotidien et les équipements à disposition dans le quartier. Les élèves intégrant le 

dispositif « droits de l’enfant » vont rassembler et trier les idées recueillies. Un vote 

sera alors mis en place et les projets retenus seront déposés sur la plateforme.  
 

 

5/ Ecole en transition : 
 

Dans le cadre de l’école en transition, nous avons la chance de travailler avec le Collectif 

Ananssé et son conteur Ernest AFRIYIE. 
Ce groupe a multiplié les interventions au sein de notre groupe scolaire et des temps forts 

restent à venir d’ici le mois de juillet. 
 

• Le 7 avril, les classes vont pouvoir s’offrir leur(s) conte(s) entre elles. Ainsi, des 

échanges interclasses vont être mis en place et les enfants pourront non seulement 

voir ce qui a été fait au sein des autres classes mais également montrer et valoriser 

leur travail devant les autres.  
Au cours de l’après-midi, il y aura la déambulation précédemment évoquée. Elle 

consistera à conduire les Grandes Sections et les CP jusqu’au site de l’école 

provisoire. Les enfants assisteront ensuite à un spectacle de contes qui se tiendra à 

l’espace Château Gaillard. 
• Le 16 juin sera le jour de la fête de fin d’année. Ernest et le Collectif Ananssé seront 

présents et proposeront aux personnes présentes différents contes. Ils mettront 

également en avant les travaux réalisés par les enfants de l’école tout au long de 

l’année scolaire. 
 

6/ Festivités de fin d’année : 
 

En accord avec l’équipe éducative, le périscolaire, les parents élus et le Collectif 

Ananssé, l’école Croix-Luizet a décidé d’avancer la date de la fête de fin d’année au 

vendredi 16 juin. 
Cette journée sera l’occasion d’accueillir les familles et de leur proposer différentes 

représentations et travaux d’enfants. Outre les contes travaillés, les familles pourront 

regarder les danses des classes ayant travaillé dans ce domaine avec l’USEP ou encore 

écouter des chants de classes volontaires. 
Cette journée marquera également la clôture des Olympiades de l’école Croix-Luizet qui 

se dérouleront au cours de la semaine du 12 juin. Ces jeux devraient regrouper pas moins 

de 32 équipes constituées de 10 ou 11 enfants allant du CP au CM2. Huit activités seront 

désignées avec l’aide des ambassadeurs. Cinq grands thèmes ont déjà été retenus : 
• Sports collectifs 
• Activités inclusives 
• Grands jeux 
• Athlétisme 
• Art et culture générale. 
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Les ambassadeurs, encadrés par M. GORZALA, M. LAMOUILLE et M. GIORGI, se réuniront à 

nouveau afin de préparer et planifier cet évènement. Nous noterons que l’école a 

volontairement désigné cinq ambassadeurs de CM1 afin que ces derniers soient associés 

l’année prochaine à l’élaboration des Olympiades 2024.  
Il y aura enfin les chorales des Grandes Sections et des CP qui seront présentées aux 

parents les 19, 20 et 22 juin. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directrice de l’école maternelle 
 

Karine BESSON 
 

 

Directeur de l’école élémentaire 
 

Julien GIORGI 
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Annexe 1 : 
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Annexe 2 : 
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Annexe 3 : 
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Annexe 4 : 
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Annexe 5 : 
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Annexe 6 : 
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Annexe 7 : 
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Annexe 8 : 
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Annexe 9 : 
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Annexe 10 : 
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Annexe 11 : 
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Annexe 12 : 
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Annexe 13 : 
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Annexe 14 : 
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Annexe 15 : 
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Annexe 16 : 
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